
 

 

 

A l’attention de 

− Mesdames & Messieurs les Présidents des Associations spécialisées de race 

− Mesdames & Messieurs les Présidents des Associations Canines Territoriales 

 

 

Aubervilliers, le 02 juin 2021 

  Sec/AB/cb 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents, 

 

 

Pour donner suite à la période de confinement, veuillez prendre connaissance des nouvelles mesures :  

A titre exceptionnel, les délais d’homologation des titres nationaux, beauté et travail, sont prolongés. Toutes 

les échéances 2021 sont reportées au 31 Décembre 2021. 

Par ailleurs, les conditions particulières fixant un âge maximum pour présenter un chien à un test sont 

exceptionnellement prolongées afin de permettre aux chiens ayant atteint l’âge limite pendant le 

confinement de ne pas être écartés de la sélection. 

Ainsi, par exemple, les chiens pourront être présentés au TAN au-delà de 36 mois et ce, jusqu’à 48 mois. 

 

Je vous remercie de votre collaboration active au maintien de l’activité de notre filière. 

 

       Alexandre BALZER,  

       Président de la SCC 

    
      


